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Sanction de la formation/Diplôme préparé

Brevet professionnel (BP)

Formation en apprentissage

Publics et objectifs
• voie d’accès: Formation proposée sous statut d'apprentissage 

uniquement

• Objectifs: À l’issue de la formation, vous serez capable de :

✓ Accueillir, conseiller et assurer le suivi de la clientèle en garan-

tissant la qualité de la prise en charge.

✓ Concevoir et réaliser des coiffures personnalisées, y compris 

des coupes féminines et masculines, des coiffures événemen-

tielles et des tailles du système pilo-facial.

✓ Mettre en œuvre les techniques de soins capillaires, de col-

oration, d’éclaircissement et de mise en forme temporaire ou 

durable.

✓ Assurer la vente de produits, matériels et services liés à la 

coiffure.

✓ Gérer l’entreprise sur les plans administratif, financier et com-

mercial, en encadrant et animant une équipe.

✓ Appliquer la réglementation, les normes de santé et sécurité 

au travail, ainsi que les principes de qualité et de développement 

durable.

LPP J.B. d'Allard

Coordonnées

7, rue du Bief
42600 - MONTBRISON
04 77 58 15 89
epont@jbdallard.com
https://www.jbdallard.com/

Contacts
Contact de la formation
Eric PONT
epont@jbdallard.com
04 77 58 15 89

Référent handicap
Monique ORTEL
contact@jbdallard.com
04 77 58 15 89

(siège régional)

4, rue de l'Oratoire

69330 CALUIRE ET CUIRE

contact@akteap.cneap.fr

www.akteap.fr

Association loi 1901

N° SIRET : 50304921500026

N° UAI : 0693764S

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 84 69 
17362 69. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de 
l’Etat.



BP Coiffure

Dates et cycle de la
formation

• Année d'entrée dans le cycle: 1re année
• Date de début: 08/09/2026
• Date de fin: 07/07/2028
• Durée du contrat: Un contrat d'apprentissage peut 
démarrer au plus tôt 3 mois avant le début de la 
formation et aller jusqu'à 2 mois après la date de fin 
de la formation.
• Aménagement PSH durée de la formation: Adap-
tations pédagogiques et aménagements spécifiques 
possibles pour les personnes en situation de handi-
cap (PSH).

Rythme et durée

• Rythme en centre: 2 jours
• Rythme en entreprise: 3 jours
• Commentaire rythme: Le calendrier est adapté 
pour tenir compte des périodes de forte activité en 
entreprise.
122 jours école sur répartis sur les deux années de 
formation
• Durée en années: 2
• Durée en heures de formation: 854
• Durée en heures en entreprise (minimum): 2276

Prérequis

• Public: De 16 à 29 ans révolus. 
Certains publics peuvent entrer au-delà de 
29 ans : les apprentis préparant un diplôme 
ou titre supérieur à celui obtenu, les tra-
vailleurs handicapés (sans limite d’âge), les 
personnes ayant un projet de création ou 
de reprise d’entreprise. Nous consulter pour 
une étude personnalisée.
• Conditions d’entrée: Être titulaire du CAP 
Coiffure. 
Motivation à exercer le métier visé et pour 
la formation en alternance.

Entreprises d’accueil

Salon de coiffure.
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BP Coiffure

Architecture et contenu de la formation

Bloc de compétence 1 : Création, couleur, coupe, coiffage

Bloc de compétence 2 : Modification durable de la forme d'une coiffure

Bloc de compétence 3 : Coiffure événementielle (Option A)

Bloc de compétence 4 : Coupe homme et entretien du système pilo-facial (Option B)

Bloc de compétence 5 : Vente-conseil

Bloc de compétence 6 : Management et gestion d'un salon de coiffure

Bloc de compétence 7 : Arts appliqués à la profession

Bloc de compétence 8 : Expression française et connaissance du monde

• Possibilité de valider un ou des blocs de compétences: Oui

• Si oui, lesquels: Les blocs pour lesquels le candidat à 10 ou plus à l'examen
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BP Coiffure

Modalités
d'évaluation et
sanction de la
formation

• Modalités d'évaluation: Sessions d'exa-
men type ponctuel :
E1 Création coupe couleur coiffage coeffi-
cient 6 Pratique durée 2h30
E2 Modification durable de la forme Coef-
ficient 5 Pratique durée 2h
E3 Epreuve optionnelle coiffure Coefficient 
5 Pratique durée 1h
E4 Gestion de l'entreprise : Vente conseil 
coefficient 2 Oral durée 10 min
Management et gestion d'un salon Coeffi-
cient 3 Ecrit durée 3h
E5 Sciences technologiques et arts ap-
pliqués : Sciences et technologies (tech-
nologie et méthodes, cadre organisation-
nel) Coefficient 6 Ecrit durée 3h 
Arts appliqués Coefficient 2 Ecrit durée 2h
E6 Expression française et ouverture sur le 
monde Coefficient 3 Écrit durée 3h
• Crédits ECTS: Non
• Equivalences: Nous consulter pour une 
étude personnalisée.

Méthodes mobilisées

Formation par la voie de l’apprentissage. Pédagogie de l’alter-
nance. L’enseignant-formateur construit des séquences d’ap-
prentissage en lien avec les expériences en entreprise des 
alternant(e)s et le métier préparé. Des outils de liaison relatifs 
au suivi de l’apprentissage sont mis en place, en particulier le 
livret d’apprentissage dont l’utilisation est obligatoire. A minima, 
deux visites de suivi sont menées par les formateurs par année 
de formation et un dialogue régulier est noué avec les maîtres 
d’apprentissage.
 
Pédagogie active privilégiant : 
• Les mises en situation ou simulations individuelles et collec-
tives de résolution de problèmes (exercices pratiques, travaux 
sur plateaux techniques)
• La mobilisation des savoirs acquis en cours théoriques sur 
l’élaboration de projets 
• Une organisation coopérative des apprentissages
• Une responsabilité personnelle de l’alternant(e) (plan de tra-
vail, auto-évaluation).

Après la formation

• Passerelles: Nous consulter pour une étude personnalisée.
• Suites de parcours: 
Brevet de Maîtrise
BTS Coiffure
• Débouchés professionnels: Gérant de son propre salon de coiffure, chef d'entreprise 
Manager d'un salon de coiffure
Coiffeur, coiffeur à domicile, artisan coiffeur
Chef de bac
animateur ou responsable technique
Conseiller professionnel
Le titulaire du BP Coiffure peut exercer dans les salons de coiffure, les entreprises de production ou de distribution de 
produits capillaires, les établissements sanitaires et sociaux (hôpital, maison de retraite...).
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BP Coiffure

Modalités et délai d'admission

• Modalité de recrutement principale: Dossier
• Autres modalités de recrutement: 
• Personnalisation sur positionnement: Personnalisation du parcours possible en fonction du parcours antérieur et 
des résultats d’une évaluation diagnostique, avec entrée décalée sur parcours possible. Nous pouvons adapter nos 
parcours aux situations de handicap.

Pour postuler à cette formation, merci de cliquer sur le lien suivant : https://akteap.ymag.cloud/index.php/preinscrip-
tion/

Modalités financières

Pour l'apprenti : 
En conformité avec l'article L6211-1 (Code du travail), la formation est gratuite pour l'apprenti et pour son représentent 
légal.
 
Pour l'employeur :
- Pour les employeurs privés, la formation est éligible à la prise en charge financière par l’Opérateur de Compétences 
(OPCO) de l’entreprise d’accueil; en application des niveaux de prise en charge par France Compétences et selon les 
barèmes de la branche. Un reste à charge peut être demandé à l'employeur.
- Pour les employeurs publics d’État et hospitaliers, la formation est prise en charge par ces derniers.
- Pour les employeurs publics territoriaux, la formation peut être prise en charge par le CNFPT (Centre National de la 
Fonction Publique Territoriale).
 
Coût : nous consulter
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BP Coiffure

Les + de la formation

Engagements et partenariats:
Convention de formation
Livret d'apprentissage
Evaluation en entreprise, lien régulier avec les maîtres d'appren-
tissage
A minima deux visites d'entreprise par année de formation

Restauration: Oui
• Détails:
Self sur place
Commerces alimentaires et de restauration à proximité
• Accessibilité PSH de la restauration: Oui

Hébergement: Oui
• Détails:
Possibilité internat de l'établissement si place disponible
Foyer des jeunes travailleurs à proximité
Liste de logements
• Accessibilité PSH de l’hébergement: Oui

Matériel / Équipement:
Salon de coiffure
Matériel mis à disposition
Salles équipées de vidéo projecteur
Espace Numérique de Travail
Support de cours et manuel fournis
• Accessibilité PSH du matériel et de l’équipement: Achat pos-
sible de matériel et équipement spécialisé pour les personnes 
en situation de handicap.
Pour plus d'information : nous contacter.

Rémunération
• Rémunération de l’apprenti: L'apprenti 
perçoit une rémunération déterminée en 
pourcentage du SMIC en fonction de l'âge 
et l'année dans le cycle de formation, hors 
exceptions (convention collective de l'em-
ployeur, antériorité...)
• Aides prises en charges par l'établisse-
ment:
• Aides à l'acquisition d'équipements péd-
agogiques (sous conditions).
• Aide pour l'hébergement (si internat pro-
posé par l'établissement).
• Aide pour la restauration (si solution de 
restauration collective proposée par l'étab-
lissement)
• Aide au financement du permis de con-
duire de 500€ pour les apprentis majeurs
 
→ Plus d'infos : www.1jeune1solu-
tion.gouv.fr

Accès et accessibilité P.S.H

• Accès par transport:
Parking gratuit
Ligne de bus à proximité (111 de Saint-Etienne - 112 de Boën sur Lignon)
Transports scolaires
Gare TER à proximité (place de la gare 42600 Montbrison)

• Accessibilité P.S.H des locaux: Oui totale
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BP Coiffure

Indicateurs de résultat
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